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Les types de responsabilités de l’employeur 

 

 

4 types de responsabilités, en deux catégories potentiellement engageables en termes de santé 

au travail : 

• la responsabilité pénale et civile s’engage devant l’ordre judiciaire, soit le tribunal pénal 

(avec constitution de parties civiles) soit le tribunal civil (pour l’indemnisation du 

préjudice sans sanction pénale) ; 

• La responsabilité administrative fait suite à un recours en plein-contentieux devant le 

tribunal administratif ; 

• La procédure disciplinaire est engagée par l’employeur. 

 

 
 

Même sans faute, la responsabilité de l’administration peut être recherché du seul fait que 

l’accident a lieu pendant le service. 
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Les infractions spécifiques ont en commun d’être mises au service de la prévention des 

accidents du travail. Elles sont constituées une fois constaté le comportement dangereux prévu 

et réprimé par la loi, sans qu’il faille attendre que le risque ainsi créé ne se transforme, que 

l’accident ne se produise. C’est un droit pénal spécial de la prévention des accidents du 

travail et des maladies professionnelles. Mais bien que les règles prescriptives en matière de 

santé au travail (livre I à V) s’appliquent aux collectivités locales, leur répression pénale (livre 

VII) ne peut être engagé contre un employeur local pour simple respect du défaut de ces 

prescriptions). 

 

 
 

Toutefois, le non-respect de ces prescriptions pourra appuyer des poursuites pénales devant le 

tribunal correctionnel, en cas de sur enue d’un accident, sur la base des infractions réprimées 

par le code pénal, soit la mise en danger d’autrui ou l’imprudence. 

 

 
 

Mais il existe des recommandations (donc sans force juridique) de divers organismes, dont le 

non-respect pourra aggraver la responsabilité de l’employeur, en cas d’imprudence (qui est une 

infraction pénale). 
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L’autorité territoriale est tenue pour responsable présumé en cas de constitution d’infraction 

constitué, car en tant que 1er magistrat il est chargé veiller à la protection de ses agents (décret 

n° 85-603 relatif à la santé au travail dans la fonction publique territoriale). Mais cette 

présomption générale n’empêche pas de rechercher la responsabilité d’autres agents. 

 

 
 

 

Il est même désormais possible d’engager la responsabilité pénale d’une collectivité, en tant 

que personne morale, devant le tribunal correctionnel, pour les activités susceptibles d’être 

déléguées au secteur privé (soit la plupart des activités des collectivités, exceptées l’éducation 

et la police). 
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La peine d’amende est alors multipliée par cinq ! Sur la base des montants prévus dans les articles du 

code pénal (mise en danger d’autrui et imprudence), vus précédemment. 

 

 

L’agent lui-même, et a fortiori un mandaté F3SCT en ce qui concerne la santé au travail, a un 

devoir, et même une obligation, de signalement auprès des autorités judiciaires, en cas 

d’infraction : le fameux article 40 du code de procédure pénal qui s’applique à tous les 

fonctionnaires ! 
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